
Mouvement social : accompagnement des entreprises

ARTICLE

Suite au mouvement social qui touche actuellement le territoire, le Ministère de l’Economie et des Finances a décidé, pour
accompagner les entreprises impactées, de proposer des fiches récapitulatives permettant à toute entreprise de savoir qui contacter et
ce que l’Etat peut faire pour l’accompagner.

Ce sont tous les outils de l’Etat pour aider les entrepreneurs fragilisés à traverser cette période qui sont réunis dans ces fiches
synthétiques, ainsi que des contacts dédiés et sensibilisés à leur situation.

Compte-tenu de la spécificité de la situation et des contraintes en Ile-de-France, une fiche spécifique pour les entreprises de cette
région a été réalisée. Ils disposent également de points de contacts spécifiques, et différents de ceux déployés sur le reste du
territoire.

Pour en savoir plus

https://www.entreprises.gouv.fr/politique-et-enjeux/mouvement-social-accompagnement-des-entreprises

